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Procès-verbal réunion du Conseil Municipal de Montvendre 

du 27 Mai 2014 

L’an deux mille quatorze, le vingt-sept Mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Montvendre, légalement convoqué, s’est réuni salle du Conseil, sous la 

présidence de Monsieur Bruno SERVIAN, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 15 

Nombre de membres présents : 9  Nombre de votants : 9 

Étaient présents : SERVIAN Bruno-CARAYON Martine-SAYN Pierre- IMBERT Laurent-DUMONT Séverine -
CHAPRE Séverine-SANCHEZ Pédro-BRET Rémi-QUAILLET Christel 
 
Excusés : CHOVIN Sonia-PHILIBERT Stéphane (pouvoir Pierre Sayn)-GELAIN Jérôme-MARTIN Pascale-
BRACHET Armelle-MOUNIER Eric 

 

RYTHMES SCOLAIRES 

Le conseil d'école du 22 mai dernier a voté la nouvelle proposition des rythmes scolaires, 

 Lundi, mardi, vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 

 Le mercredi et le jeudi de 8 h 30 à 11 h 30. 

Suite à ce vote, un questionnaire a été adressé aux familles afin de connaître le nombre 

d'enfants susceptibles de rester aux activités le jeudi après-midi. 

Le conseil municipal, 

 Vu le vote du conseil d'école, 

 Vu les réponses au questionnaire indiqué ci-dessus, 

 

Considérant un nombre important d'enfants qui resteraient le jeudi après-midi entre 80 et 90 

enfants,  

Considérant les difficultés pour encadrer les enfants, 

 

Décide à l'unanimité de maintenir les horaires établis en novembre 2013 qui sont les suivants: 

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 15 h 30 



                                                                         

Le village 

                                                                 26120 Montvendre 
                                                    mairie@montvendre.fr 

                                                                         www.montvendre.fr 
                                                                               04-75-59-06-13 
 

2 
 

 Le mercredi de 8 h 30 à 11 h 30  et de 11 h 30 à 12 h 30 garderie 

 Lundi, mardi, jeudi de 15 h 30 à 16 h 30 : étude surveillée pour l'élémentaire et activités 

variées pour la maternelle 

 Vendredi de 15 h 30 à 16 h 30 : activités 

 Pour l'étude surveillée, les enseignants se sont proposés pour assurer l'étude avec des 

bénévoles si besoin. 

 Pour les activités, un planning sera mis en place avec le bénévolat association et 

particulier. 

ROUTE LA BAUME CORNILLANE-ALLEE DE BUIS 

Monsieur le maire informe le conseil qu'il a eu une rencontre avec le responsable de Chabeuil à 

la direction des routes afin d'examiner comment rendre cette partie de voie qui longe "les 

cèdres, les résidences du parc" jusqu'au niveau du quartier les tuiliers, plus sécurisée en 

particulier pour les piétons : 

Suggestions: 

 Faire un trottoir côté lotissement "les jardins du soleil" 

 Enfouissement de la ligne Télécom 

 Circulation alternée 

 

FETE DE LA MUSIQUE 

 

Monsieur le maire rappelle au conseil que l'Association En Avant Montvendre en partenariat 

avec la mairie organise la fête de la  musique le 21 juin,  

Le programme: 

A partir de 19 h 30 concert avec 3 groupes de musiciens, 

Repas sur réservation,  

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Bruno SERVIAN        Marie-Danielle GELIBERT

      


